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ARTICLE 21

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« a bis) Les mots : « peuvent convenir » sont remplacés par le mot : « conviennent » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à garantir des prix rémunérateurs aux agriculteurs, en rendant 
les tunnels de prix systématiques dans les contrats de vente de produits agricoles.

L’article 21 prévoit en effet d’étendre à toutes les filières la faculté d’expérimenter « des tunnels de 
prix » dans les contrats de vente de produits agricoles. Ces tunnels de prix prévoient que le prix de 
vente est encadré par un prix plancher et un prix plafond. Mais tel que le prévoit l’article 21, ce 
dispositif resterait facultatif.
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Nous considérons que les prix de vente de produits agricoles doivent être encadrés par un prix 
plancher, qui ne peut être inférieur aux coûts de production, c’est pourquoi nous proposons de 
systématiser les tunnels de prix.

Cette mesure apparaît indispensable pour garantir la rémunération des agriculteurs à l’heure où 
43 % des agriculteurs français ne dégagent pas un smic de leur activité, comme le souligne la 
dernière étude de l’Observatoire de la rémunération agricole équitable de Max Havelaar France.


